
ASSOCIATION D’AIDE A DOMICILE DES CENTRES SOCIAUX  DE L’ALLIER

PROCES VERBAL DU COMITE D’ENTREPRISE

Du 26 avril 2018

            DIRECTION :
       M. BERNIER assisté de Florence Berchem

            MEMBRES DU CE PRESENTS :

                            Titulaires : Mmes LABUSSIERE, POIRIER, VALLEIX

       Suppléantes : Mmes LESPINASSE, CONTOUX, BARDON, TISSOT

              MEMBRES DU CE EXCUSES :

         Titulaires Mmes  IMBERDIS,  JALLET

          Suppléantes : Mme OLIVIER

En l’absence de Marie-Pierre JALLET, Mme POIRIER est désignée secrétaire de séance.

I - APPROBATION DU  PV DU 29 Mars 2018  

Le procès verbal de la réunion du 29 mars est approuvé à l’unanimité.

II - BILAN DU PLAN DE FORMATION 2017

Florence BERCHEM présente le bilan du plan de formation 2017 remis sur table (voir 

annexe).

Le CE rendra un avis lors de la prochaine réunion.

III – QUESTION DIVERSES

� Le déploiement  des aides techniques a été totalement  réalisé  sur  le mois  de mars.  Cette

formation a été très appréciée par les salariés ainsi que par le Conseil d’Administration.

Si besoin, l’AADCSA pourra envisager le rachat de matériels supplémentaire (drap de glisse;).

� Suite au contrôle URSSAF :
� aucun problème au niveau de l’AADCSA,
� redressement sur le site du CE

L’AADCSA recevra un compte-rendu de l’URSSAF courant juin.



� L’AADCSA a clôturé les compte 2017 :
� Compte de résultat déficitaire pour le SIAD
� compte de résultat bénéficiaire pour l’AAD

� Après le refus d’agrément de la valeur du point à 5,403 €, les salariés de la branche de l'aide à

domicile recevront une prime exceptionnelle équivalente à 0,11 % de leur salaire annuel brut de

2017. Les salariés de l’AADCSA se verront verser cette prime sur la paie de mai.

� Le CE doit désigner un représentant pour participer à l'Assemblée Générale de l’AADCSA du

25 juin 2018.

Prochaine réunion le 24 Mai 2018 à 10h30

La secrétaire de séance

      Cindy POIRIER


